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Le citoyen Antoine Desverneys l’aîné, 
juge-de-paix de Commune-d’ Armes, ci-de¬ 
vant Saint-Etienne [Loire], offre en don pa¬ 
triotique un assignat de 400 L pour servir 
à la construction du vaisseau Le Vengeur. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ tin, et renvoi au comité des Finances (96). 

[Le citoyen Antoine Desverneys à la Convention 
nationale, le 12 vendémiaire an III] (97) 

Liberté, Surveillance, Egalité 
Vive la République à jamais 

Représentants, 
Je vous prie d’agréer en don, pour ma chère 

patrie, ma bonne mère nourrice, quatre cent 
livres, en assignat de la République de quatre 
cent livres, qui est cy-inclus, pour servir à la 
construction du vaisseau Le Vengeur des droits sacrés de l’homme. 

J’ai l’honneur d’être avec respect, représen¬ 
tants, 

Antoine Desverneys l’aîné, juge de paix 
et ancien maire de Commune d’Armes. 

Que le vaiseau Le Vengeur soit toujours in¬ 
vincible en combatant glorieusement et que sa 
devise soit vaincre ou mourir, comme notre de¬ 
voir est de vivre libres, égaux, démocratiques, ou de mourir. 

Mort aux tyrans et aux tyranneaux. Vive la 
Liberté, l’égalité. 

La séance est levée à quatre heures. 
Signé , CAMBACÉRÈS, président ; 

Pierre GUYOMAR, PELET, A.P. LOZEAU, ESCHASSERIAUX, jeune, BOISSY [d’ANGLAS], LAPORTE, secrétaires (98). 

AFFAIRES NON MENTIONNÉES 
AU PROCÈS-VERBAL 
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[Pétition du citoyen Chevalier à la Convention 
nationale, s. d., renvoyée au comité des Dé¬ 
crets, procès-verbaux et archives par celui des 
pétitions, le 21 vendémiaire an III] (99) 

(96) P.V., XLVII, 126. 
(97) C 321, pl. 1342, p. 10. 
(98) P.-V., XLVII, 126. 
(99) C 322, pl. 1353, p. 33. 

Législateurs, 
Le citoyen Chevalier, compagnon tanneur de¬ meurant à Nemours. 
Vous expose, qu’il a eu la satisfaction de se 

rendre utile à l’humanité en conservant l’exis¬ 
tence d’un enfant nouveau né l’ayant retiré de 
dans les latrines d’une maison où il avoit été 
jetté, de ce dont vous avez été instruits par le 
compte que vous en a rendu la municipalité de Nemours. 

Vous avez bien voulu témoigner à l’exposant 
votre satisfaction de son zèle, par votre décret 
en datte du 17 pluviôse dernier, lequel est conçu en ces termes : « La Convention a décrété la 
mention honorable de ce trait de courage et 
d’humanité, l’envoi de l’extrait du procès-ver¬ 
bal au citoyen Chevalier, et le renvoy du récit 
de cette action au comité d’instruction pu¬ 
blique ». 

C’est en conséquence de ce décret que l’ex¬ 
posant, réclame de votre justice l’extrait du pro¬ 
cès-verbal susdit puisque vous avez bien voulu 
ordonner qui lui en seroit fait l’envoi. Salut et fraternité. 

Chevalier. 
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[La société populaire et républicaine de Privas, 
département de VArdèche, à la Convention 
nationale, le 11 vendémiaire an HT] (100) 

Egalité Fraternité Liberté ou la Mort 

Représentans, 
La société populaire de Privas voit avec la 

plus vive douleur la calomnie poursuivre les Ar-
déchiens, jusque dans le sanctuaire, où les pères 
de la Patrie ne cessent de dicter des loix, faites 
pour le bonheur d’un peuple libre. 

« Le représentant du peuple Ingrand a dit 
que ce département étoit en contre-révolution; 
parcequ’il a vu que les patriotes y étoient op¬ 
primés; les ennemis du peuple mis en liberté 
et placés dans les fonctions publiques qu’il le 
prouvera par des pièces authentiques ». 

Législateurs, nous osons le dire avec cette 
franchise qui n’appartient qu’à des républicains, 
votre collègue qui n’a jamais parcouru ce dé¬ 
partement et qui ne peut en connoître les prin¬ 
cipes, a laissé bien facilement surprendre sa 
religion. Les habitants de l’Ardêche seroient-ils 
donc contre-révolutionnaires, parcequ’ils n’ont 
jamais reconnu et ne reconnoîtront jamais 
d’autre palladium que la Convention? Par¬ 
cequ’ils ont eu le courage de combattre toutes 
les factions et d’arracher tous les masques et 

(100) C 322, pl. 1353, p. 12. Inséré par extrait au bulle¬ tin avec la déclaration du citoyen Ingrand, ce 21 vendémiaire (mention marginale). J. Fr., n” 747; J. Perlet, n 749; Mess. Soir, n° 785; M.U., XLIV, 331. 
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